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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement
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Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture temporaire de spécimens d’espèces animales
protégées dans le cadre de la réhabilitation d’une piste DFCI en forêt de Vouillé-Saint-Hilaire

Ref. DBEC : n°071/2024

Le Préfet de la Vienne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R.
411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction  des  dérogations  définies  à  l’alinéa  4  de  l’article  L.411-2  du  code  de
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté ministériel  du 18 décembre 2014 fixant les  conditions  et  limites dans lesquelles  les
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d'un relâcher immédiat sur place,

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  86-2023-12-22-00006  du  22  décembre  2023  donnant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Vincent  JECHOUX,  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par l’Office National
des Forêts, 389 avenue de Nantes 86000 POITIERS, en date du 17 mai 2024, pour la capture ou
enlèvement de spécimens d’espèces animales protégées d’amphibiens en forêt domaniale de
Vouillé-Saint-Hilaire, dans la Vienne, dans le cadre de la réhabilitation d’une piste DFCI,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, les opérations de 
capture sont réalisées dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la 
conservation des habitats naturels,

15 rue Arthur Ranc, 
CS 60539, 86020 POITIERS CEDEX
Téléphone: 05 49 55 63 63
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CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne 
nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées 
par la demande,

CONSIDÉRANT que les opérations de capture se limitent à ce qui est nécessaire pour permettre le  
sauvetage des espèces protégées présentes dans l’emprise du chantier de réhabilitation de la 
piste DFCI,

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Mme Sandrine Jacquelin de l’Office National des Forêts est autorisée à déroger aux interdictions de
capture et relâcher sur place, des spécimens d'espèces protégées d’amphibiens présents dans l’emprise
du  chantier  de  réhabilitation  de  la  piste  DFCI  en  forêt  de  Vouillé-Saint-Hilaire  et  notamment  les
espèces suivantes :

• Grenouille agile, Rana dalmatina,

• le complexe des grenouilles vertes, Pelophylax sp.,

• Salamandre tachetée, Salamandra salamandra,

• Triton palmé, Lissotriton helveticus.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif
recherché.

Cette dérogation est accordée aux fins de sauvegarde des populations d’amphibiens présentes au droit
de l’emprise du chantier de réhabilitation de la piste DFCI en forêt de Vouillé-Saint-Hilaire.

Deux techniciens forestiers interviennent sous la responsabilité de la bénéficiaire de la dérogation.
Leurs noms sont communiqués à la DREAL lorsqu’ils sont connus.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les modalités des opérations autorisées à l'article 1 sont les suivantes :
Les individus présents dans l’emprise du chantier de réhabilitation de la piste DFCI sont capturés à la
main ou à l’aide d’une épuisette. Ils sont ensuite relâchés sur les secteurs favorables les plus proches et
notamment  au  niveau  de  la  dépression  végétalisée  localisée  à  l’extrémité  est  du  chantier,  des
dépressions creusées durant le chantier à proximité immédiate du chantier, ainsi que dans les deux
sites  favorables  présentés  dans  le  dossier  de  demande :  dépression  humide  sur  la  parcelle  62  et
sommière des parcelles 63/64 de la forêt domaniale de Vouillé-Saint-Hilaire.
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Afin de lutter  contre  la  Chytridiomycose,  les  pièges  et  épuisettes,  ainsi  que les  bottes  et  le  petit
matériel  sont  désinfectés  à  l'aide  d'un  produit  bactéricide  et  fongicide  (Virkon®)  après  chaque
utilisation, conformément au protocole d'hygiène de la Société Herpétologique de France.

ARTICLE 3 : Période d’intervention

La dérogation est accordée jusqu’à décembre 2024.

ARTICLE 4 : Mesures d’accompagnement

Afin d’offrir des habitats favorables aux espèces, 2 dépressions sont créées à proximité immédiate de
la piste DFCI. 

La création de ces dépressions est accompagnée par l’écologue bénéficiaire de la dérogation.

ARTICLE 5 : Mesures de suivi

L’ensemble des  secteurs  de  transfert  font  l’objet  d’un  suivi.  Ces  suivis  sont  effectués  de  manière
annuelle pendant 3 ans après les travaux (année N). Un bilan de ce suivi est dressé annuellement. Ces
bilans  doivent  permettre  de  conclure  quant  aux  facteurs  de  réussite  et  d’échecs  des  mesures
proposées.

En cas d’évolution négative des populations des espèces protégées et de leurs habitats lors de ces
bilans, de nouvelles mesures compensatoires sont proposées à la DREAL / SPN pour validation.

ARTICLE 6 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de
l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine  (derogations-scientifiques.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr), ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

En  particulier,  le  rapport  doit  contenir  les  données  naturalistes  précises  issues  des  opérations
autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisée sur un fond IGN
au 1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les
données de localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude
latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

–  le  nom  scientifique  de  l’espèce  selon  le  référentiel  taxonomique  TAXREF,du  Muséum  National
d'Histoire Naturelle, en vigueur,

–  l'identifiant  unique  de  l'espèce  selon  le  référentiel  taxonomique  TAXREF,du  Muséum  National
d'Histoire Naturelle, en vigueur,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,
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– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations est transmis avant le 31 décembre à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/Service
Patrimoine Naturel.

Le  bénéficiaire  verse  au  Système  d’Information  et  d’Inventaire  du  Patrimoine  Naturel  Nouvelle-
Aquitaine  (SINP  Nouvelle-Aquitaine),  via les  Pôles  SINP  régionaux  habilités,  les  données  brutes  de
biodiversité collectées lors des opérations autorisées par le présent arrêté (http://www.sinp.nouvelle-
aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert
d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8: Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux activités autorisées par la présente
dérogation.  Ils  peuvent  demander  communication  de  toute  pièce  utile  au  contrôle  de  la  bonne
exécution du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et le service départemental de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du
code de l’environnement.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

-  soit,  directement,  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  territorialement
compétent ou via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet de la Vienne. Dans ce cas, la
décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet,
avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 10 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Vienne,  le  Directeur  régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine,  le Directeur Départemental des Territoires de la
Vienne, le  Chef du service départemental  de l’Office Français  de la Biodiversité de la Vienne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture de la Vienne et notifié au pétitionnaire.

POITIERS, le 3 juin 2024

Pour le Préfet de la Vienne, et par délégation,
Pour le Directeur régional et par subdélégation

La Cheffe du département biodiversité,
espèces et connaissance

Marie BASTIAT
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